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testants. L'évêque anglican s’y opjioaa, 
et la chose fut discutée dans le conseil 
d’éducation dont je faisais partie. Le 
conseil, à l'unanimité moine doua vola, 
se rendit à cette demande que j’appuyai 
moi-même de mon rote, parce que je 
reconnaissais que c’était un principe 
juste. Catholiques et protestants vi
vaient dans la plus parfaite harmonie. 
Un incident voua le fera voir mieux 
que tout le reste. Je fus invité un jour 
à dîner chez M. Thom, et après-dîner, 
ce monsieur me dit : Mon père, ne man
quez pas d’aller voir madame Thom 
avant de partir. Avant de prendre 
congé, j’allai en effet rendre mes hom
mages à la maîtresse de céans, quand, 
au cours de l'entretien, madame Thom 
m'offrit cinq guinéee en or em me di
sant : Prenez cela, mou père, les bonnes 
religieuses trouveront bien à les appli
quer pour les tins de leur enseignement. 
Elle me recommanda également de 
dire aux religieuses d envoyer leurs 
voitures chercher des provisions de 
bouche que la bonne dame mettait à 
leur disposition. ^

Les écoles continuèrent ainsi d exis
ter sans aucumy ^difficulté jimqw’i 1 en
trée de la province actuelle du Mani
toba dans la confédération canadienne. 
L’acte de la confédération était basé 
sur le principe religieux et respectait le 
droit de chacun d’élever ses enfants 
conformément à ses croyances. Lea dis
positions furent étendues à l’Acte du 
Manitoba qui stipula clairement le 
droit des catholiques d’avoir des écoles 
séparées. A Ottawa, lorsque cet Acte 
fut adopté, on y inséra même une dis
position qui constituait dans la pensée 
de ses auteurs, une protection spéciale 
pour la minorité. Dans ce temps, la ma
jorité était catholique : aujourd hui, 
malheureusement, elle est en grande 
minorité, mais ce n’est pas le nombre 
qui fait le droit.

Conformément, aux dijHiaitioi*» de 
cet acteAla législature de la nouvelle 
provino» établit, en effet, deux section» 
du conseil d’instruction e^-taute fine 
organisation distincte^ podr les catholi- , 
ques d’un oôté, les protestants dé l’au
tre. Kt les choses marchèrent ainsi 
jusqu’en 18SMJ Mgr rappelle alors 
qu’un nouveau gouvernement étant 
arrivé au pouvoir et les partis étant 
également divisés. M. Green way, le 
chef du nouveau gouvernement, alla 
trouver Mgr Taché pour s'entendre avec 
lui au sujet de l’entrée d’un ministre 
français dans son cabinet. Ici je laisse 
la parole au R. P. Allard O. M. I qui a 
déclaré sous serment ce qui suit, au 
sujet de ces démarches :

“ Je me rap|>elle distinctement que 
pendant la première partie de la dite 
année de Notre Seigneur, mil huit cent 
quatre-vingt-huit, l'honorable! Thomas 
Groenway, que je ne connaissais pas 
alors personnellement, vint àl la rési
dence épiscopale à St-Bouifacel accom
pagné de Monsieur W. K. Asloway, 
que je connaissais personnellement, et 
le dit monsieur Alio way me lit \avoir 
qu’il était venu pour voir Sa Grandeur 
l’archevêque personnellement, pouk af
faire confidentielle. Sa Grandeur était 
alors malade et retenues au lit ; je», 
informai M. Greenway et lui dis qil 
comme vicaire général de sa Graij 
deur. Je pbuvais recevoir toute commii 
nicajfum eontidentielle qu’il désirera 
faim et que Monseigneur l’archevêc 

becterait aussi ses confidences. / 
L’honorable M. Greenway oée dit 

alokg qu’il avait été appelé pourformer 
j un nouveau gouvernement dans cette 
| province, et qu’il désirait le fortifier 
i en prenant dans son cabinet parmi les 
i membres français de la législature, ce- 
1 lui qui plairait à 1 archevêque : là-dee- 
| sus je fis la remarque que je ne 
i croyais pas que Sa Grandeur favo-


